




PREFET DE L'ALLIER

RAPPEL

Le seuil en vigueur, à partir duquel les marchés et accords-cadres passés par les collectivités et leurs
établissements  publics  doivent  obligatoirement  être  transmis  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département ou à son représentant pour contrôle de légalité, est actuellement fixé à  207 000 € HT
(jusqu’au 31 décembre 2015). Ledit seuil est révisé tous les deux ans par décret.

J’ajoute que, par parallélisme des formes, l’avenant à un marché qui n’aurait pas été transmis pour
contrôle de légalité en raison de son montant, comme indiqué ci-dessus, n’a pas lieu d’être transmis.

Quel  que  soit  le  montant  du  contrat,  toutes  les  délégations  de  service  public  sont  quant  à  elles
transmissibles.

Enfin,  je  rappelle  que  des  fiches  d’informations  relatives  à  la  commande  publique  sont  à  votre
disposition en cas de besoin sur le lien suivant :

http://www.allier.gouv.fr/fiches-conseil-a427.html

Des bordereaux vierges y sont téléchargeables.

DOIVENT DONC ÊTRE TRANSMIS A LA PREFECTURE

POUR LES MARCHES :

→ La délibération ou la décision, approuvant la passation du marché,
→ Le rapport de présentation du dossier (obligatoire dans le cadre d’une procédure formalisée),
→ La copie de l’avis ou des avis d’appel public à la concurrence,
→ Le cas échéant la lettre de consultation,
→ Le règlement de la consultation du dossier (facultatif si les mentions qui doivent y être portées
figurent dans l'avis d'appel public à la concurrence),
→ Le CCAP et le CCTP du dossier (généralisé ou propre à chaque lot en cas d’une opération allotie)
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→ Procès-verbaux de la commission d’appel d’offres ou de la commission ad hoc le cas échéant,
→ le rapport d’analyse des offres,
→ Imprimés DC1, DC2 et NOTI2 le cas échéant,
→ En cas de pouvoir donné au candidat, copie de la délégation donnée à ce dernier,
→ Pour les candidats en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés à cet effet,
→  Acte  d’engagement,  mise  au  point  éventuelle,  signés  par  les  deux  parties  et  leurs  annexes
(transmis en double exemplaire),
→ Le cas échéant DGPF ou détail estimatif.

POUR LES AVENANTS :

→ Rapport de présentation (non obligatoire – cf.article R2136-6 du CGCT)
→ Délibération ou décision le cas échéant, relative à la passation de l’avenant,
→ Avis préalable de la commission d’appel d’offres (obligatoire pour les avenants supérieur à 5%),
→ Avenant signé par les deux parties (transmis en double exemplaire).

POUR LES DSP :

→  Délibération  relative  à  la  saisine  de  la  commission  consultative  des  services  publics  locaux
(CCSPL), le cas échéant,
→ Compte rendu de la réunion de la CCSPL, le cas échéant,
→ Compte rendu de la réunion du comité technique paritaire en cas de première DSP,
→ Délibération de principe de déléguer le service public, prise au vu d’un document contenant 
 les caractéristiques des prestations devant être assurées par le délégataire, 
→ Avis d’appel public à la concurrence (journal d’annonces légales plus publication spécialisée le
cas échéant),
→ Règlement de la consultation (non obligatoire),
→ Cahier des charges,
→ Convocation de la commission de délégation de service public (CDSP),
→ Procès verbaux de la CDSP,
→ pièces de candidature,
→ Lettre aux candidats retenus pour le dépôt de leur offre,
→ Rapport du pouvoir exécutif,
→ Avis de publication d’intention de conclure une DSP,
→ Délibération désignant le délégataire,
→ Avis d’attribution de la DSP,
→  Contrat  de DSP signés  par  les  deux parties  (et  ses annexes éventuelles)  transmis  en double
exemplaire.
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PREFECTURE DE L’ALLIER

BORDEREAU DE DÉPOT DE DOCUMENTS DE COMMANDE PUBLIQUE
VALANT ACCUSÉ DE RÉCEPTION

(A ADRESSER EN DOUBLE EXEMPLAIRE)

NOM DE LA COLLECTIVIT  É :

Date d'envoi des pièces par la collectivité :

       MARCH  É   PUBLIC

Objet du Marché :

Lots n°

       DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP)

Objet de la Délégation :

             AVENANT N°

Objet du Marché public initial (ou de la DSP) :

Cachet de la collectivité et signature                                              Cachet de réception de la préfecture
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SOUS-PREFECTURE DE MONTLUÇON

BORDEREAU DE DÉPOT DE DOCUMENTS DE COMMANDE PUBLIQUE
VALANT ACCUSÉ DE RÉCEPTION

(A ADRESSER EN DOUBLE EXEMPLAIRE)

NOM DE LA COLLECTIVIT  É :

Date d'envoi des pièces par la collectivité :

       MARCH  É   PUBLIC

Objet du Marché :

Lots n°

       DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP)

Objet de la Délégation :

             AVENANT N°

Objet du Marché public initial (ou de la DSP) :

Cachet de la collectivité et signature                                              Cachet de réception de la préfecture

Sous-préfecture de Montluçon – rue de la Comédie – CS 61249 – 03104 MONTLUÇON cedex
Tél : 04.70.02.25.00 Fax : 04.70.02.25.01

Courriel : sp-  montlucon  @allier.gouv.fr



SOUS-PREFECTURE DE VICHY

BORDEREAU DE DÉPOT DE DOCUMENTS DE COMMANDE PUBLIQUE
VALANT ACCUSÉ DE RÉCEPTION

(A ADRESSER EN DOUBLE EXEMPLAIRE)

NOM DE LA COLLECTIVIT  É :

Date d'envoi des pièces par la collectivité :

       MARCH  É   PUBLIC

Objet du Marché :

Lots n°

       DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP)

Objet de la Délégation :

             AVENANT N°

Objet du Marché public initial (ou de la DSP) :

Cachet de la collectivité et signature                                              Cachet de réception de la préfecture

Sous-préfecture de Vichy– 17, rue Alquié – BP 2916 – 03209 VICHY cedex
Tél : 04.70.30.13.50 Fax : 04.70.59.16.23

Courriel : sp-  vichy  @allier.gouv.fr


